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AVANT-PROPOS  

Ce rapport est l'aboutissement d'un travail de 6 mois réalisé à lôIrstea de Bordeaux, dans le cadre 

de mon stage de Master 2 Gestion de la Biodiversit® Aquatique et Terrestre de lôUniversit® Paul 

Sabatier (Toulouse III).  

 

LôInstitut National de Recherche en Sciences et Technologies pour l'Environnement et l'Agriculture, 

(Irstea, anciennement Cemagref) est un établissement public à caractère scientifique et 

technologique, sous la tutelle des ministères en charge de la Recherche et de lôAgriculture. Irstea a 

pour mission de répondre à des questions concrètes de société dans le domaine de la gestion 

durable des eaux et des territoires, en produisant de nouvelles connaissances et techniques utiles 

aux gestionnaires, décideurs et entreprises. Les recherches sont axées sur les ressources en eau 

de surface, les écosystèmes aquatiques et terrestres, les espaces à dominante rurale, les 

technologies pour l'eau, les agrosystèmes dans une perspective de gestion durable des eaux et 

territoires [1].  

 

LôIrstea compte neuf centres en France métropolitaine [2]. Le centre de Bordeaux compte trois 

unités de recherche : Écosystèmes estuariens et poissons migrateurs amphihalins (EPBX), 

Aménités et dynamiques des espaces ruraux (ADBX) et Réseaux, épuration et qualité des eaux 

(REBX).  

 

Jôai réalisé mon stage au sein de l'unité Réseaux Épuration et Qualité des Eaux (REBX) dans 

l'équipe Contaminants Anthropiques et Réponses des Milieux Aquatiques (CARMA). 

http://epbx/


2 
 

1. INTRODUCTION  

 

Tout dôabord identifi®es par Darwin, les invasions biologiques ont été définies pour la première fois 

par Elton dans THE ECOLOGY OF INVASIONS BY ANIMALS AND PLANTS en 1958 comme « lôarriv®e 

dôorganismes transport®s vers un lieu nouveau et lointain, o½ leurs descendants prolif¯rent, se 

propagent et persistent » [3]. Plus récemment, Williamson [4] puis Pascal, Lorvelec et Vigne 

(2006) [5] expliquent quôune « invasion biologique survient quand un organisme, de quelque sorte 

que ce soit, parvient quelque part en dehors de son aire de répartition initiale ». Ces définitions ne 

font pas la distinction entre la capacit® dôune esp¯ce ¨ se r®pandre naturellement et le ph®nom¯ne 

dôinvasion biologique tel quôon lôentend aujourdôhui et qui intègre les impacts des espèces.  

 

Depuis plusieurs années, le ph®nom¯ne dôintroduction dôesp¯ces issues dôautres aires 

biogéographiques sont croissants. Cette augmentation est due au renforcement et à 

lôaugmentation des échanges internationaux liés aux activités économiques et touristiques. 

Pendant de nombreuses ann®es, beaucoup dôesp¯ces consid®r®es aujourdôhui comme invasives, 

ont été introduites et/ou maintenues sur le territoire français (comme dans dôautres pays) pour 

leurs intérêts économique et sociétal.  

 

Cependant, les conséquences induites par la présence de nouvelles espèces préoccupent de plus 

en plus nos sociétés. Les invasions dôesp¯ces introduites causent d'importantes difficultés de 

gestion à de très nombreux acteurs dont les gestionnaires publics ou privés en charge de la 

conservation du patrimoine naturel [6]. De plus, les coûts de la gestion de ces espèces peuvent 

sôav®rer importants : par exemple une récente évaluation réalisée en 2008, faisait état de plus de 

12 milliards dôeuros de dépenses annuelles (pertes induites et coûts de gestion) ¨ lô®chelle 

européenne [7]. 

 

Côest pourquoi, parmi dôautres instances internationales, lôUnion Europ®enne travaille actuellement 

à la mise en place de stratégies pour la gestion des espèces exotiques envahissantes (EEE) [8]. 

Cependant, la diversité des gestionnaires, des contextes, des espèces et des modes 

dôinterventions rend complexe lôorganisation de la gestion de ces espèces autant au niveau 

europ®en quôau niveau national [9].  

 

Les acteurs locaux sont en attente, de la part des institutions publiques, d'aides en matière de 

coordination, de cr®ation dôoutils concrets pour la gestion et de financements. En effet, de 

nombreuses interventions de gestion sont entreprises mais restent encore insuffisamment 

organisées et avec des objectifs de gestion difficilement réalisables pour des raisons techniques 

ou économiques. De plus, ces actions sont encore peu valorisées ce qui limite les échanges entre 

les différents gestionnaires confrontés aux mêmes difficultés, et ralentit l'amélioration des 

pratiques de gestion.  

 

Le Groupe de Travail Invasions Biologiques en Milieux Aquatiques (GT IBMA) anim® par lôOffice 

National des Eaux et des Milieux Aquatiques (Onema) et Irstea, a été créé afin de contribuer à 

cette amélioration de la gestion des EEE en direction des gestionnaires de milieux aquatiques, 

particulièrement en matière de coordination et de diffusion dôinformations. En effet, à travers 

différents travaux, le GT IBMA a, entre autres objectifs, la volonté de fournir une base 
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dôinformations sur les pratiques de gestion des EEE animales et végétales. C'est pourquoi, depuis 

2010, la réalisation dôun guide de « bonnes pratiques » de gestion des EEE en milieux aquatiques 

est un des projets du groupe.  

 

Mon stage sôinscrit directement dans sa mise en îuvre puisque ma mission principale était de 

participer ¨ la r®alisation dôun recueil des exp®riences de gestion réalisées en France 

métropolitaine, qui fera partie de ce guide de « bonnes pratiques ». 

 

Afin dôaborder au mieux le sujet du stage, il est tout dôabord n®cessaire de faire un point sur les 

différents termes utilisés, de mieux comprendre les processus dôinvasions biologiques ainsi que la 

problématique des EEE. Par la suite, une présentation détaillée du contexte du stage est faite avec 

la présentation du GT IBMA, de ses objectifs et du guide de « bonnes pratiques ». Enfin, le 

contenu du stage est décrit avec la méthodologie et le bilan du travail que jôai effectué durant ces 

six mois pour échanger avec les gestionnaires et rédiger des synthèses de leurs retours 

dôexp®riences de gestion dôEEE animales et v®g®tales. 

2. CONTEXTE GENERAL : LES ESPECES EXOTIQUES 

ENVAHISSANTES  

2.1. Connaissances déjà acquises sur les EEE 

2.1.1. Définitions  

 

Afin dôaborder la probl®matique des EEE ou espèces invasives (terme d®riv® de lôanglais), il est 

important de définir plusieurs termes utilisées dans la suite de ce rapport. Pour faire cela, il est 

difficile de se référer à un unique document. En effet, il existe de nombreuses définitions se 

rapportant à cette thématique. Les d®finitions propos®es sôappuient sur la lecture de plusieurs 

articles scientifiques de référence et du document réalisé entre par le Muséum National dôHistoire 

Naturelle (MNHN), via le Service du Patrimoine Naturel (SPN) dans le cadre de la stratégie 

nationale sur les EEE du Minist¯re en charge de lôenvironnement (Thévenot (Coord), 2013). 

 

Une espèce est dite non-indigène, exotique ou allochtone lorsquôelle est présente sur un 

territoire en dehors de son aire de répartition naturelle suite à une introduction volontaire ou 

accidentelle [10] [11]. Lôesp¯ce reste consid®r®e comme introduite, tant quôelle ne parvient pas à 

se maintenir dans son nouvel ®cosyst¯me, du fait dôune reproduction insuffisante [12]. 

 

Une espèce introduite devient naturalisée lorsque les conditions écologiques sont favorables à 

son implantation durable dans le temps sur le territoire dôaccueil. Elle se reproduit régulièrement 

dans sa nouvelle aire géographique et se maintient à long terme. Son établissement dans le milieu 

naturel est indépendant des activités de lôHomme [12] [13]. 

 

Une espèce envahissante sur un territoire donné, prolifère et étend son aire de distribution en lien 

avec une augmentation de la densité des populations. Une espèce devient souvent envahissante 

dans un milieu donné lorsque celui-ci est perturbé [10]. 
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Fig. 1 : Représentation schématique des principales 

barrières limitant les espèces exotiques. Dôapr¯s 

Richardson et al. 2000 [13]. 

Une espèce exotique envahissante ou invasive est une espèce introduite et naturalisée qui, par 

sa prolifération dans un milieu naturel ou semi-naturel, y produit des changements significatifs de 

structure ou de fonctionnement des écosystèmes. Elle peut nuire également à la santé humaine, à 

lô®conomie ou lôesth®tique dôun paysage [10] [11]. 

2.1.2. Invasions biologiques 

 

Depuis de nombreuses années, la grande 

majorité des introductions intentionnelles ou 

accidentelles dôesp¯ces exotiques, au sein 

dôune nouvelle aire est li®e aux activit®s 

humaines. Cependant, toutes les espèces 

import®es par lôHomme ne deviennent pas 

invasives. En effet, apr¯s lôimportation dans 

lôaire dôaccueil, le succ¯s dôintroduction dôune 

espèce exotique dépend de sa capacité à 

franchir des « barrières » naturelles (Fig. 1). 

 

Le franchissement des barrières 

environnementales et reproductives est un 

processus lent, pouvant sô®taler sur plusieurs 

années, voire plusieurs décennies [13]. 

 

Williamson [4] [14] a développé une approche statistique du succ¯s dôinvasion des espèces 

végétales introduites : la règle « des trois dix » ou « the tens rules ». Cette règle correspond à la 

r®duction dôun facteur de 10 environ du nombre dôesp¯ces exotiques sur le territoire consid®r® 

entre les différentes phases : importation, introduction, naturalisation (ou acclimatation) et invasion 

(Fig. 2).  

 

Cependant ces valeurs correspondent à des 

probabilités et varient en fonction des 

groupes dôesp¯ces, de la nature des sites et 

des communaut®s dôaccueil, et des modalités 

dôintroduction (nombre dôintroductions, 

quantité de propagules) [4].  

 

Cette règle s'applique assez bien pour les 

espèces végétales mais pour les vertébrés, la 

probabilité de succès dôune invasion est 

beaucoup plus importante : elle varie de 15 à 

50 % [15]. 

2.1.3. Impacts des EEE en milieux aquatiques  

 

La présence des EEE dans une nouvelle aire biogéographique peut entraîner des nuisances à 

différents niveaux : écologique, socio-économique, culturel, esthétique, etc. 

Fig. 2 : Schématisation de la règle des 3 dix de 

Williamson. Dôapr¯s Mazaubert, 2008 [24]. 
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2.1.3.1. Impacts écologiques 

Les exemples dôimpacts significatifs dôune esp¯ce introduite sur la composition des communautés 

mais également sur le fonctionnement des écosystèmes, en milieux aquatiques continentaux les 

exemples sont nombreux. 

Modifications de la structure et de la composition des communautés 

Apr¯s la perte dôhabitats, les EEE sont considérées par l'UICN comme la deuxième menace sur la 

biodiversité [16] aussi bien au niveau sp®cifique quôau niveau g®n®tique et peuvent conduire à 

lôhomog®n®isation du milieu [17]. 

Au niveau spécifique  

La modification de la diversité spécifique peut être qualitative (remplacement dôune esp¯ce 

indigène disparue) et/ou quantitative (augmentation ou diminution de la richesse spécifique) [17]. 

 

Les causes de ces changements de richesse spécifique peuvent être la compétition avec les 

espèces indigènes ou la prédation. Cette compétition concourt à réduire, voire à éliminer 

totalement les espèces indigènes, sur une partie plus ou moins grande de leur aire de répartition 

[17].  

 

Par exemple, la Grenouille Taureau (Lithobates catresbeianus), introduite volontairement pour 

lôaquariophilie, lô®levage et involontairement lors dô®changes commerciaux [18] a un impact sur les 

Amphibiens indigènes. En effet, elle menace directement la survie de ces espèces par une 

prédation directe et par une compétition interspécifique en occupant les mêmes habitats [19]. 

Au niveau génétique 

Lôimpact sur la diversit® g®n®tique peut prendre au moins deux formes : 

- hybridation entre une espèce introduite et une espèce native puis transfert de gènes, on 

parle alors de « pollution génétique » [20] [21]. Ce phénomène peut particulièrement poser 

probl¯me lorsque lôesp¯ce indig¯ne est rare ou/et prot®g®e. Côest le cas, par exemple, de 

lôErismature rousse (Oxyura jamaicensis), esp¯ce dôoiseau invasif, qui sôhybride avec 

lôErismature ¨ t°te blanche (Oxyura leucocephala), espèce protégée et menacée 

dôextinction présente en Espagne et occasionnellement en France [9]. 

- modification de la pression de s®lection sur lôesp¯ce indig¯ne : des génotypes qui étaient 

adaptés à lôenvironnement natif ne le sont plus [21]. Côest le cas par exemple lorsque des 

espèces introduites sont vecteurs sains de pathogènes affectant des espèces indigènes qui 

nôont pas co-évolué avec ces pathogènes exotiques. Par exemple, les trois espèces 

dôEcrevisses indig¯nes en France (lôEcrevisse des torrents (Austropotamobius torrentium), 

lôEcrevisse ¨ pattes rouges (Astacus astacus) et lôEcrevisse ¨ pieds blancs 

(Austropotamobius pallipes)) sont extrêmement sensibles à la « peste des Ecrevisses » ou 

aphanomycose, maladie mortelle causée par un champignon (Aphanomyces astaci) 

véhiculé par lôEcrevisse am®ricaine (Orconectes limosus), l'Ecrevisse du Pacifique ou 

Ecrevisse signal (Pacifastacus leniusculus) et l'Ecrevisse rouge de Louisiane 

(Procambarus clarkii) introduites depuis le XIXème siècle et maintenant très répandues sur 

le territoire français [22]. 

Modifications du fonctionnement écologique des écosystèmes aquatiques  

Les proliférations végétales peuvent directement affecter les écosystèmes aquatiques en modifiant 

les écoulements, la sédimentation, les chaines alimentaires, les cycles biogéochimiques majeurs, 
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lôactivité bactérienne dans les sédiments, et/ou en étant en compétition spatiale avec les plantes 

indigènes [23] [24]. 

 

Par exemple, certains hydrophytes exotiques envahissants comme la Jussie à petites feuilles 

(Ludwigia peploides) ou Egéria (Egeria densa) peuvent altérer profondément le fonctionnement 

des écosystèmes aquatiques. En effet, ces espèces peuvent former des herbiers très denses qui 

limitent la pénétration de la lumière, freinent la circulation de lôeau, augmentent la s®dimentation et 

diminuent les flux de nutriments ¨ travers lôinterface eau/sédiment. De plus, sous certaines 

temp®ratures, la d®gradation dôimportantes biomasses v®g®tales engendre lôapparition de 

conditions hypoxiques, voire anoxiques, dues ¨ la consommation active de lôoxyg¯ne dissous par 

les organismes hétérotrophes. Ces conditions deviennent particulièrement défavorables à la vie 

des autres organismes aquatiques [16] [23] [24]. 

 

Les espèces animales peuvent être également responsables de modifications des habitats comme 

par exemple le Rat musqué (Ondatra zibethicus) qui creusent des terriers au niveau des berges ou 

les Ecrevisses exotiques envahissantes, grandes consommatrices dôherbiers aquatiques [16] [22]. 

2.1.3.2. Impacts socio-économiques  

La prolifération des plantes ou des animaux aquatiques peut gêner les activités humaines et 

entrainer des pertes de bénéfices à cause des dommages créés et des dépenses de gestion 

quelquefois importantes. 

 

Par exemple, la présence de Ragondins (Myocastor coypus) a un impact sur la production agricole 

des exploitations situ®es en bordure de cours dôeau. En effet, en cas de faible quantité de 

nourriture disponible dans le milieu naturel, ce mammifère peut tout à fait consommer des espèces 

cultivées telles que le maïs [24]. Par la construction de ses terriers sur les berges, il peut 

également être responsable de dégradations de l'état des cours d'eau et dôune perte de surface 

agricole [16].  

 

La formation dôherbiers denses dôespèces de macrophytes invasifs comme le grand Lagarosiphon 

(Lagarosiphon major), les Jussies (Ludwigia sp.) ou le Myriophylle du Brésil (Myriophyllum 

aquaticum) peut constituer une gêne physique pour la pêche [25] et empêcher les activités 

nautiques de loisirs : la baignade, le pédalo, le canoë, etc. [16]. 

 

Par accumulation dôindividus, la Moule zébrée (Dreissena polymorpha) a un impact industriel sur 

certaines centrales thermiques exploitées par EDF, telles que Cattenom sur la Moselle, Golfech 

sur la Garonne ou Bugey sur le Rhône. Ceci implique, de procéder à des nettoyages lorsque les 

circuits sont mis ¨ sec ou m°me ¨ des nettoyages sous lôeau gr©ce ¨ des plongeurs [26]. 

2.1.3.3. Impacts sur la santé humaine 

Certains mammifères peuvent être vecteurs de maladies, comme le Ragondin (Myocastor coypus) 

ou le Rat musqué (Ondatra zibethicus) qui peuvent transmettre par lôinterm®diaire de lôeau de 

nombreuses maladies ¨ lôHomme telles que la leptospirose ou lôéchinococcose, également 

transmissibles au bétail [16]. 

 

La prolifération de certaines espèces végétales peut aussi provoquer des atteintes plus ou moins 

graves à la santé humaine. Il en est ainsi de la Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) 

dont le contact provoque de fortes dermatoses et surtout de lôAmbroise (Ambrosia artemisiifolia) 
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dont le pollen est très allergisant [16]. Cette allergie a nécessité des soins (pris en charge par 

lôAssurance Maladie) pour environ 230 000 personnes en 2011 dans la région Rhône-Alpes, avec 

un coût estimé entre 14,2 et 20 millions dôeuros [27]. 

2.1.4. Représentations des acteurs de la gestion des EEE 

 

La multiplicité des acteurs impliqués est une des contraintes de la gestion des EEE. Chacun 

perçoit les EEE selon sa propre logique, sa propre représentation. Une des difficultés majeures est 

de tenter de coordonner ces différentes représentations dans le cadre de la gestion de ces 

espèces [28]. 

2.1.4.1. Usagers 

Une espèce définie par les écologues comme étant invasive ne sera pas forcément perçue de 

cette manière par les usagers amenés à la côtoyer. Ce qui prédomine quant à la perception des 

EEE par les usagers est la notion « dôinvasion » en lien avec la perception des impacts produits et 

des déséquilibres induits dans les territoires. Le crit¯re de lôorigine nôest que partiellement 

pertinent : peu importe lôorigine tant que la plante ou lôanimal nôest ni envahissante ni encombrante. 

Les usagers classent les Jussies dans la catégorie des espèces envahissantes en raison des 

impacts quôils observent et non de sa qualit® dôallochtone [29]. 

 

Les EEE peuvent également être perues de mani¯re positive quand il sôagit dôesp¯ces introduites 

pour des raisons économiques (pêche, pelleterie, chasse, etc.) ou liées au « bien être » sociétal 

comme par exemple pour leur qualité ornementale dans les parcs publics ou jardins privés [16]. 

2.1.4.2. Gestionnaires 

La position des gestionnaires des espaces colonisés est le plus souvent de chercher à éradiquer 

les espèces qui ne sont pas « naturellement » présentes ou, à défaut, de les gérer de manière à 

minimiser les nuisances quôelles occasionnent. Ainsi « lô®limination » des EEE aux conséquences 

néfastes leur parait être une évidence [29]. 

 

En effet, les EEE qui engendrent des impacts semblent dôautant plus importantes à contrôler que 

le milieu naturel dôaccueil est g®r® dans une approche « patrimoniale ». Pour certains 

gestionnaires, la notion de contrôle est très présente dans la d®finition de ce quôest une esp¯ce 

invasive. Une invasion biologique existe à partir du moment où ils la considèrent comme un 

probl¯me de ç non ma´trise è par lôHomme [29] [30]. Ces objectifs de gestion t®moignent dôune 

volonté de « maîtrise » du milieu naturel en général et qui sont le plus souvent envisagés en 

termes de « lutte », de « guerre », de « bataille » contre ces espèces jugées envahissantes [31]. 

De plus, le fait de « lutter contre » les EEE peut amener à penser implicitement que les espèces 

exotiques sont « mauvaises » car préjudiciables aux espèces locales, qui elles sont implicitement 

perçues comme « bonnes » [29]. 

2.1.4.3. Chercheurs 

La perception des invasions biologiques dans le monde de la recherche fait débat et certains 

chercheurs sont parfois en forte opposition sur cette thématique. 

 

La définition m°me dôEEE est considéré par certains comme non valide scientifiquement [32] [33], 

car il est difficile de déterminer de façon objective le seuil ¨ partir duquel on peut qualifier lôimpact 

dôune esp¯ce de ç dommage » [32]. Les chercheurs favorables ¨ lôint®gration de la notion 

« dôimpact è dans la d®finition dôune EEE, estiment quôil est pr®f®rable de proposer une d®finition 
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qui soit commune avec les gestionnaires [34] [35]. Ils avancent également des raisons pratiques, à 

savoir quôen dehors de lô®cologie, les esp¯ces invasives sont en g®n®ral caractérisées à partir des 

impacts observ®s. Dôautres chercheurs, a contrario, pensent que le fait que scientifiques et non 

scientifiques ne partagent pas la m°me d®finition nôest pas de leur responsabilit® et ne constitue 

pas un problème en soi [36]. 

 

De mani¯re g®n®rale, lô®tude des EEE a depuis de nombreuses années été dissociée des autres 

domaines dô®tude de lô®cologie [34]. Dôapr¯s Davis et al. (2001), côest cette dissociation qui a 

ralenti le développement de mécanismes et de théories fiables quant à la prévisibilité des 

invasions biologiques. Certains chercheurs considèrent quôil ne faut pas distinguer la prolifération 

des espèces exotiques de la prolifération des espèces indigènes [34]. Selon eux, lôorigine 

biog®ographique nôest pas un crit¯re pertinent [29]. 

 

Par ailleurs, la perception de la problématique des EEE par les scientifiques diverge. Certains 

scientifiques mettent en avant les cas dôinvasions les plus négatifs et spectaculaires en 

développant un discours alarmiste [32], dôautres ne considèrent pas la thématique des invasions 

biologiques comme préoccupante au vu du peu dôinformations valides sur leurs impacts [33] [37]. 

2.2. Problématique de gest ion des EEE  

2.2.1. Législation/Réglementation française 

Introduction et la diffusion dôesp¯ces 

Lôarticle 56 de la Loi n°95-101 du 2 février 1995, relative au renforcement de la protection de 

l'environnement. (Loi BARNIER), modifie le code rural en intégrant un article L.211-3 : « afin de ne 

porter préjudice ni aux milieux naturels ni à la faune et à la flore sauvages, est interdite 

lôintroduction dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par imprudence » de tout individu 

dôune esp¯ce animale ou v®g®tale non indig¯ne au territoire et non domestique/cultivée ou 

désignée par lôautorit® administrative. « [é] D¯s quôune infraction est constat®e, lôautorit® 

administrative peut procéder ou faire procéder à la capture, au prélèvement, à la garde ou à la 

destruction des spécimens de lôesp¯ce introduite ». 

 

Cette loi permet une première prise en considération des espèces exotiques mais ne concerne 

que les introductions en « milieu naturel », elle nôinterdit donc pas lôimportation et la possession 

dôesp¯ces exotiques de sorte que le risque dôintroduction accidentelle demeure [24].  

 

Lôarticle L. 411-3 du Code de lôenvironnement (CE) modifié par la loi 2005-157 du 23 février 2005 

relative au développement des territoires ruraux interdit l'introduction (volontaire ou par 

négligence) de tout spécimen d'une espèce animale ou végétale à la fois non indigène au territoire 

d'introduction et non domestique/cultivée listée par arrêté interministériel (ministère chargé de la 

protection de la nature et soit ministre chargé de l'agriculture soit, lorsqu'il s'agit d'espèces 

marines, du ministère chargé des pêches maritimes) ou désignée par l'autorité administrative par 

arrêté préfectoral. 

 

Ainsi, lôarr°t® ministériel du 30 juillet 2010 interdit sur le territoire métropolitain l'introduction dans le 

milieu naturel de certaines espèces d'animaux vertébrés. 
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Pour l'instant, les seules EEE végétales listées par arrêté ministériel sont deux espèces de Jussies 

(L. grandiflora et L. peploides). Lôarr°t® du 2 mai 2007 interdit leur commercialisation, leur 

utilisation et leur introduction dans le milieu naturel. Selon le minist¯re de lô®cologie une liste 

complémentaire d'espèces à interdire selon les mêmes conditions serait en cours de finalisation. 

 

En cas dôintroduction non autoris®e dans le milieu des espèces soumises à réglementation, il est 

procédé à la destruction des espèces concernées aux frais du contrevenant qui est poursuivi dans 

les limites fixées par la loi. Il encourt 6 mois de détention et 15 000 euros dôamende minimum 

comme stipulé dans lôarticle L. 415-3 du CE.  

 

Lôarticle L. 432-10 du CE réglemente les introductions de poissons, de grenouilles et de crustacés 

susceptibles de provoquer des déséquilibres écologiques dans les milieux aquatiques. La liste des 

ces esp¯ces est d®finie dans lôarticle R. 432-5. 

 

Par ailleurs, les articles du code de lôEnvironnement (article L. 412-1 et articles L. 413-2 à 3) et les 

arrêtés ministériels du 10 août 2004 règlementent la d®tention dôanimaux non domestiques afin de 

prévenir les introductions de ces animaux dans le milieu naturel. 

Le contrôle des populations dôEEE 

Espèces animales  

Lôarrêté ministériel du 26 juin 1987 fixe la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée 

et qui intègre six vertébrés exotiques envahissants. 

 

Lôarrêté ministériel du 31 juillet 2000 établit la liste des organismes nuisibles aux végétaux, 

produits végétaux et autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire. 

 

Lôarrêté ministériel du 23 décembre 2011 autorise la chasse de la Bernache du Canada sur le 

territoire métropolitain jusquôen 2015. 

 

Lôarrêté ministériel du 8 juillet 2013 pris pour l'application de l'article R. 427-6 du CE fixe la liste, les 

périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d'animaux classés nuisibles 

sur l'ensemble du territoire métropolitain. 

Espèces végétales 

Il nôy pas de r¯glementation propre à la gestion des espèces végétales envahissantes. Cependant, 

le code de lôenvironnement met en avant des principes qui doivent prévaloir dans toute opération 

de restauration/entretien des milieux aquatiques et permettre de mettre en place une gestion 

équilibrée conciliant les différents usages [38]. 

2.2.2. Organisation des réflexions et des actions  

2.2.2.1. Programme de recherche INVABIO 

En 2000, le ministère chargé de lôenvironnement a lancé un programme de recherche spécifique 

aux problèmes posés par les espèces invasives avec la mise en place dôun groupe national de 

r®flexion sôinterrogeant sur les m®canises qui sous-tendent les invasions biologiques, les 

perceptions socio-anthropologiques ainsi que les méthodes de contrôle et de gestion [6].  
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Son objectif principal était dôaccro´tre les connaissances th®oriques et techniques relatives aux 

invasions biologiques en vue de constituer des outils dôaide ¨ la d®cision pour les gestionnaires. 

Ce programme avait également pour but de proposer des orientations pour les actions de lôÉtat 

vis-à-vis de ces espèces [39]. 

 

Terminé en 2006, il sôagissait du premier programme de recherche spécifiquement dédié aux EEE 

au niveau national et en lien avec les gestionnaires de lôenvironnement [6]. Il n'a, pour le moment 

pas été complété par de nouveaux programmes. 

2.2.2.2. Stratégie nationale 

Début 2009, une stratégie nationale pour lutter contre les EEE ayant un impact négatif sur la 

biodiversité a été proposée par la Direction de lôEau et de la Biodiversité (DEB) du ministère en 

charge de lôÉcologie [40]. 

 

Deux coordinateurs techniques ont été désignés pour aider la DEB dans la mise en place de cette 

stratégie : le Mus®um National dôHistoire Naturelle (MNHN) pour la faune et la Fédération des 

Conservatoires Botaniques Nationaux (FCBN) pour la flore [41]. 

 

Les principaux axes de cette stratégie nationale sur les EEE sont : 

- la constitution dôun r®seau de surveillance des invasions biologiques afin de d®tecter aussi 

rapidement que possible tout sp®cimen exotique introduit, et de prendre les d®cisions quôil 

convient en matière de lutte ou de contrôle ;  

- le développement de la réglementation et de la police de la nature ;  

- la mise en place de plans de lutte contre les EEE, prévue par la loi de programmation du 

Grenelle de lôenvironnement du 3 ao¾t 2009, afin de pr®venir leur installation et leur 

extension et réduire leurs impacts négatifs. Deux plans ont été lancés sur lôHerbe de la 

pampa (Cortaderia selloana) et sur lô£cureuil ¨ ventre rouge (Callosciurus erythraeus) en 

2012. Celui sur lôErismature rousse (Oxyura jamaicensis) est en cours.  

- la recherche scientifique ;  

- la sensibilisation du public qui passe par différentes actions de communication. [42]  

2.2.2.3. Stratégies ¨ lô®chelle infranationale 

Les actions destinées à répondre aux besoins des acteurs de terrains, directement confrontés à 

cette problématique ne sont pas réalisées uniquement au niveau national. 

 

Depuis 2000, de nombreux groupes de travail ont été créés sur la thématique des invasions 

biologiques. Ces groupes sont généralement constitués dôun responsable et de partenaires 

motivés sur une limite territoriale fixée (département, région, bassin hydrographique). Leur 

fonctionnement repose alors sur lôorganisation de r®unions et dôactions, la diffusion dôinformations 

et la participation ¨ dôautres groupes [43]. 

 

Certaines structures (CEN, CPIE, ETPB, Communautés de communes), intégrées ou non à ces 

groupes de travail, interviennent également régulièrement et depuis de nombreuses années dans 

la gestion des EEE ou plus largement sur la thématique des invasions biologiques [44]. 
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2.2.3. Modalités pratiques d'intervention  

 

Les méthodes présentées sont celles pouvant être mises en îuvre pour g®rer une EEE en milieu 

aquatique dont lôabondance repr®sente une g°ne pour les usages du site ou pour le milieu et les 

autres espèces présentes. Toutes les méthodes présentent des limites, des avantages et des 

inconvénients, leur utilisation doit être adaptée au site, ¨ lôesp¯ce mais ®galement aux moyens 

financiers et humains [16]. 

2.2.3.1. Espèces végétales 

Intervention mécanique 

Les interventions mécaniques consistent à retirer la plante du milieu ¨ lôaide dôoutils m®caniques. 

Plusieurs méthodes peuvent être utilisées comme la moisson ¨ lôaide dôengins adaptés qui 

permettent la r®colte et lôexportation des plantes. Le curage ou le dragage sont des techniques 

intervenant sur les plantes et les parties superficielles des sédiments par exportation [16]. Dôautres 

méthodes existent pour gérer les plantes présentes sur les berges telles que le terrassement, le 

débroussaillage, la fauche ou la coupe. Ces méthodes permettent de traiter de grandes surfaces 

colonisées mais peuvent entraîner de fortes perturbations du milieu [44]. 

Intervention manuelle 

Les interventions manuelles restent les méthodes les plus préconisées dans des sites peu 

colonisés par les EEE car elles sont sélectives [24] et efficaces dans un objectif dôentretien r®gulier 

[27]. Cette m®thode nôa quôun faible impact sur le milieu mais demande généralement un temps 

dôintervention important même sur de petites surfaces colonisées [44]. Pour avoir des résultats 

satisfaisants, il est préférable de répéter cette technique pour un entretien sur le long terme, en 

prévention sur de jeunes foyers ou en finition dôune intervention m®canique [24]. 

Pâturage 

Cette méthode consiste à utiliser des organismes consommateurs des plantes afin de limiter leur 

développement. Le pâturage extensif des plantes émergées ou amphibies dans les zones humides 

est régulièrement employé notamment dans des sites classés en réserve. Les espèces bovines, 

équines ou ovines utilisées sont souvent de races rustiques capables de supporter les conditions 

de vie difficile [24]. Cependant, le piétinement des animaux peut favoriser le bouturage de 

certaines plantes ou d®stabiliser les berges dôun cours dôeau [44]. 

Contrôle physique  

Lôassec estival consiste ¨ maintenir la zone colonis®e hors de lôeau pendant plusieurs mois. Ainsi, 

les plantes aquatiques vont être exposées à une dessiccation qui peut les détruire. Une telle 

technique sôappliquant sur tout le milieu, nôest pas sélective [24]. 

 

Le bâchage peut être utilisé pour les espèces amphibies présentes le long des berges. Cette 

méthode consiste à la pose de bâches opaques pour empêcher la photosynthèse en privant la 

plante de lumière ce qui va limiter son développement [24] [44]. Cette m®thode nôest également 

pas s®lective et sôapplique donc préférentiellement sur des herbiers monospécifiques et sur des 

superficies assez réduites.  
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Traitement chimique 

Pour mémoire, l'utilisation d'herbicides en milieux aquatiques est interdite en France (arrêté 

interministériel du 12 septembre 2006) à cause des risques toxicologiques vis à vis des 

organismes non visés (poissons, é) et de la qualit® de lôeau [16].  

2.2.3.2. Espèces animales 

Contrôle des effectifs 

Il existe plusieurs méthodes permettant de contr¹ler les effectifs dôesp¯ces animales exotiques 

envahissantes qui consistent à prélever et/ou supprimer des individus pour limiter la population 

[43]. Elles ne sont efficaces que lorsquôelles sont répétées régulièrement [16].  

 

Pour le piégeage, les gestionnaires utilisent des pi¯ges les plus s®lectifs possible afin dô®viter de 

nuire aux espèces non visées. Cette m®thode sôapplique principalement aux esp¯ces chassables 

ou classées nuisibles. Pour les mammifères comme le Rat musqué et le Ragondin, lôutilisation des 

cages pièges est plus adaptée [44]. 

 

Pour les autres espèces comme les Ecrevisses, Poissons et Amphibiens, des pièges type nasse à 

poissons sont généralement utilisées. Leur utilisation en matière de gestion des EEE nécessite 

une autorisation des autorités administratives responsables de la police des eaux [44]. 

 

La pêche et la chasse peuvent également être des méthodes appliquées. Lôavantage de ces 

méthodes est quôun grand nombre dôop®rateurs peut °tre mobilis® grâce aux Fédérations de 

chasse et de pêche [44]. Le tir dôEEE sôapplique, comme le piégeage, principalement aux espèces 

chassables et nuisibles. Il nécessite une autorisation de lôOffice National de la Chasse et de la 

Faune Sauvage (ONCFS) et les opérateurs doivent avoir un permis valide et être assurés [44]. 

 

Lôarr°t® du 8 juillet 2013 pris pour application de lôarticle R. 427-6 du CE fixe la liste, les périodes 

et les modalités de destruction des esp¯ces non indig¯nes dôanimaux class®s nuisibles sur le 

territoire français. 

 

Lorsque les animaux sont détruits lors de battues administratives des espèces classées 

« nuisibles » (dont la destruction est décidée par le préfet du département pour des raisons de 

santé et de salubrité publiques, hors police sanitaire) ou lors d'actions cadrées par un arrêté 

préfectoral (par exemple les Bernaches), ils sont pris en charge par les services d'équarrissage 

dès qu'il y a plus de 40 kg de matière. S'il y a moins de 40 kg, ils doivent être enterrés sur place 

avec 10% du poids en chaux (décret n°2005-1220 du 28 septembre 2005 pris pour l'application de 

l'article L. 226-1 du code rural et de la pêche maritime). 

 

Pour limiter le nombre des naissances des esp¯ces dôoiseaux invasifs, la st®rilisation des îufs 

peut être utilisée. Elle consiste à pulvériser dôun m®lange de glyc®rine et de formol sur les îufs 

pour les ®touffer sans quôils ne pourrissent (afin que la femelle ne ponde pas pour remplacer les 

îufs pourris) ou à secouer les îufs pour détruire les membranes internes [24].  

Protection des berges et des cultures 

La protection des berges peut être réalisée par la mise en place de digues avec un grillage aux 

mailles suffisamment fines pour empêcher les espèces de creuser la berge. Cette protection 

sôav¯re co¾teuse et inefficace ¨ long terme en raison de la d®gradation des mat®riaux [44]. 
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La protection des cultures peut se faire de différentes façons : 

- installation dôune cl¹ture pour emp°cher les esp¯ces dôacc®der ¨ la culture, mais ce 

procédé est coûteux et nécessite un entretien annuel, 

- restauration de la ripisylve en plantant des espèces locales et diversifiées sur une bande 

large pour fournir de la nourriture aux animaux. Cette technique peut permettre de limiter 

lôintrusion des esp¯ces dans la culture tout en ayant un effet positif global sur lô®cosyst¯me. 

Elle demande également un entretien régulier mais est une solution pérenne [44]. 

Autres techniques dôintervention 

Lôusage des produits chimiques dans la lutte contre le Ragondin et le Rat musqué est interdit 

depuis mai 2002, conform®ment ¨ lôarr°t® du 25 avril 2002 [16]. 

 

La lutte biologique est très peu utilisée pour les espèces animales car les conséquences sont 

souvent peu connues [16].  

2.2.4. Démarche des gestionnaires  

 

Les difficult®s de gestion de lôenvironnement et les d®cisions qui doivent °tre prises pour les 

r®soudre ®voluent g®n®ralement dans un contexte dôincertitude, en particulier pour la gestion des 

EEE [28]. En effet, la colonisation des milieux aquatiques par les EEE crée des situations où les 

fonctions et les usages de ces milieux sont impactés, avec des modifications quelquefois rapides 

de la situation à gérer. Cela amène les gestionnaires concernés à mettre en place des 

interventions de régulations des espèces [28]. 

 

Cette incertitude quant à la gestion des EEE se pose par rapport aux connaissances disponibles 

sur la biologie et lô®cologie de ces esp¯ces, aux modalités de fonctionnement des écosystèmes 

colonisés et aux impacts que les EEE peuvent produire. Elle se retrouve également dans la mise 

en place des modalités techniques de gestion, l'évaluation de leur efficacité et des effets qu'elles 

engendrent sur les milieux où elles sont appliquées [28]. 

 

Il existe deux principales mani¯res dôaborder la gestion des EEE. La premi¯re repose sur le 

« principe de précaution » lié aux nombreuses incertitudes. Elle est généralement développée par 

les experts, les techniciens et les chercheurs. La seconde approche, plus généralement abordée 

par les gestionnaires et les élus, est restreinte au problème posé avec une volont® dôagir 

rapidement, quelquefois au d®triment de lô®valuation pr®alable de la situation et la d®finition des 

objectifs dôinterventions [28] [45].  

 

Cependant pour que les actions réalisées soient efficaces, il est important de privilégier une 

gestion collective impliquant les différents acteurs concernés [30] [45] [46]. Bien que difficile à 

mettre en îuvre, cette coordination permet de préciser les usages du site afin de les hiérarchiser 

pour ensuite définir les objectifs des interventions de gestion. Cette démarche permet de choisir 

les m®thodes dôinterventions adapt®es aux acteurs, au site et ¨ lôesp¯ce [46]. 

 

Lôobjectif le plus souvent souhaité par les différents acteurs locaux (usagers, élus, gestionnaires) 

est lô®radication qui se traduit par une démarche unique et définitive [28], avec lôutilisation dôune 

m®thode rapide et utilisable dôun site ¨ un autre. Cependant une telle demande est la plupart du 

temps impossible à satisfaire.  
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Idéalement, la démarche pour gérer les EEE devrait présenter différentes phases jugées 

n®cessaires pour optimiser la mise en îuvre des interventions de gestion. Elle s'articulerait ainsi 

autour de trois phases : lôacquisition de donn®es (connaissances sur lôesp¯ce, caract®ristiques et 

usages du site, etc.), la mise en place dôune surveillance environnementale adapt®e pour ®valuer 

les cons®quences de la pr®sence de lôesp¯ce sur le milieu et la prise de décisions stratégiques et 

logistiques avec une évaluation de ces choix a posteriori [45].  

3. CONTEXTE DU STAGE 

3.1. Groupe De Travail « Invasions Biologiques en Milieux 

Aquatiques » 

3.1.1. Présentation  

 

Le Groupe de Travail Invasions Biologiques en Milieux Aquatiques (GT IBMA) a été créé en 2008 

dans le cadre de la signature dôune convention lôOnema et Irstea sur le thème des espèces 

invasives. Le financement et la coordination du groupe sont assurés par lôOnema avec une 

animation conjointe avec Irstea [40].  

 

Le GT IBMA a été créé pour mettre en place une coordination de la gestion des espèces exotiques 

végétales et animales considérées comme envahissantes en milieux aquatiques en métropole 

[40]. 

 

Afin de couvrir le plus largement possible la problématique de la gestion de ces espèces, le groupe 

rassemble différents représentants potentiellement impliqués depuis les « producteurs de 

connaissances scientifiques è jusquôaux ç intervenants sur le terrain » en passant par les 

institutionnels de lôEtat. Ainsi le groupe rassemble des membres impliqués dans la gestion des 

EEE tels que : 

- des gestionnaires des Agences de lôEau, des Parcs Naturels Régionaux, ou d'autres 

"porteurs dôenjeux" tels que la F®d®ration Nationale de la P°che en France ou Voies 

Navigables de France, etc.,  

- des représentants des services de l'Etat ou des collectivités territoriales comme la Direction 

de l'Eau et de la Biodiversité du ministère chargé de l'écologie, des Conseils Généraux, 

etc., 

- des chercheurs (Irstea, INRA, CNRS, MNHN, LSVé) appartenant aux sciences du vivant 

(biologie, écologie) mais aussi aux sciences humaines et sociales (ethnologie, sociologie, 

économie) [47]. 

 

Le groupe réalise différents travaux qui sôint¯grent également à la stratégie nationale sur les EEE 

du ministère en charge de lô£cologie [40]. 

3.1.2. Objectifs  

 

Le rassemblement des diff®rents types dôacteurs investis dans la gestion des EEE favorise les 

échanges qui ont pour objectif principal de « venir en aide aux gestionnaires ». Pour cela, le 
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groupe a vocation de collecter les connaissances acquises sur les modes de gestion des EEE 

pour les rendre disponibles grâce au fonctionnement en réseau [40]. 

 

Ainsi, par différentes actions, le GT IBMA souhaite contribuer à : 

- lô®laboration dôune ligne directrice pour la gestion des EEE dans les écosystèmes 

aquatiques, 

- lô®laboration dôoutils opérationnels à destination des gestionnaires et des décideurs, 

- la définition dôenjeux scientifiques à moyen et long terme, 

- la coordination dôactions ¨ lô®chelle europ®enne dont les relations entre DCE et EEE. 

 

Par ailleurs, les réflexions du groupe portent notamment sur : 

- lôidentification des enjeux ®cologiques, ®conomiques et sociaux, 

- lô®tat des lieux des acteurs impliqu®s et des capacit®s mobilisables, 

- la définition des différentes étapes permettant de répondre aux enjeux, 

- la conception dôoutils et de protocoles pour la mise en îuvre de la strat®gie, 

- la contribution au niveau europ®en (DCE, normalisationé). [48] 

3.1.3. Principales actions  

 

Depuis la création du groupe, différentes actions ont été réalisées pour répondre à ses objectifs.  

 

Une enquête sur la gestion des EEE en milieux aquatiques a été réalisée en 2009 pour répondre à 

la demande dôoutils op®rationnels par les gestionnaires du GT IBMA. Cette enquête a aboutit à la 

r®alisation dôune synth¯se sur les interventions de gestion des EEE en milieux aquatiques au 

niveau national. Elle a également permis de regrouper des informations sur les gestionnaires et les 

usagers des milieux aquatiques, les territoires quôils ont ¨ g®rer, les EEE animales et/ou végétales 

quôils y rencontrent, les interventions de gestion mises en îuvre et leur efficacit® [40].  

 

Un séminaire portant sur la gestion des espèces invasives dans les milieux aquatiques a été 

organisé par le GT IBMA en octobre 2010. Il a permis de faire un premier bilan des activités du 

groupe et de faire un point sur les connaissances scientifiques et les méthodes utilisées pour la 

gestion des EEE. Outre la mise à disposition des présentations sur Internet, une valorisation des 

®changes qui ont eu lieu lors de ce s®minaire sôest notamment faite par la parution dôune note de 

synthèse dans la collection « Rencontres è de lôOnema. Un numéro spécial de la revue 

« Sciences, Eaux & Territoires » d'Irstea dédié aux espèces invasives en milieux aquatiques est 

paru en 2012 (disponible en téléchargement sur http://www.set-revue.fr/les-invasions-biologiques-

en-milieux-aquatiques) et comporte une vingtaine dôarticles en lien avec les travaux du groupe et 

les présentations du séminaire de 2010 [40]. 

 

Suite aux échanges et aux présentations lors de ce s®minaire ainsi quôaux résultats finaux de 

lôenqu°te, le GT IBMA a souhaité poursuivre ces actions par la réalisation dôun guide de « bonnes 

pratiques » de gestion des EEE en milieux aquatiques sôappuyant notamment sur des exemples 

concrets d'interventions de gestion [40]. 

 

De plus, en 2012 a été créé un site Internet sur les invasions biologiques en milieux aquatiques 

(http://www.gt-ibma.eu/). Il regroupe des informations sur le groupe de travail (activit®s, projetsé), 

http://www.gt-ibma.eu/?page_id=215
http://www.set-revue.fr/les-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques
http://www.set-revue.fr/les-invasions-biologiques-en-milieux-aquatiques
http://www.gt-ibma.eu/
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sur les stratégies engagées par les institutions européennes, nationales et régionales ainsi que de 

la documentation, etc. 

3.2. Guide de « bonnes prat iques è et recueil dôexp®riences de 

gest ion des EEE en milieux aquat iques 

 

Les différents projets réalisés par le GT IBMA ont permis de mettre en ®vidence lôexistence de 

lacunes en termes de gestion des EEE. En effet, bien que de nombreuses interventions de gestion 

soient déjà réalisées sur ces espèces, une part importante des actions reste encore 

insuffisamment organisée. De plus, un certain nombre des interventions n'est suivi d'aucune 

valorisation des informations alors quôune diffusion aupr¯s dôautres gestionnaires, pourrait 

largement contribuer à une amélioration des pratiques [49].  

 

Dans la mesure où les connaissances disponibles sur les EEE sont encore insuffisantes, 

dôimportants besoins de recueil et de validation des informations disponibles sur leur gestion 

restent donc à satisfaire.  

 

Le GT IBMA a donc souhaité réaliser un bilan des connaissances disponibles sur les interventions 

de gestion existantes en métropole sur les EEE, présenté sous forme dôun guide de ç bonnes 

pratiques » à destination des gestionnaires. Ce projet en cours reprendra des principes 

scientifiques et techniques élaborés, notamment à partir de la littérature scientifique et des 

connaissances des gestionnaires. Enfin, il devra fournir des éléments de directives concrètes de 

gestion qui porteront à la fois sur les EEE animales et végétales en milieux aquatiques [49]. La 

gestion concrète des EEE concerne toujours un territoire donné avec des enjeux écologiques, 

sociaux, économiques qui lui sont propres. Ainsi, le guide devra également proposer une base de 

r®flexion claire et une d®marche argument®e dôaide ¨ la mise en place dôactions de gestion pour et 

par les gestionnaires, ¨ travers la diffusion de retours dôexp®riences 

  

Les caractéristiques spécifiques de la gestion sur un territoire donné rend difficilement 

transposables ou généralisables les acquis techniques et organisationnels qui peuvent en être 

extraits. Avec une volont® de recueillir un maximum dôexp®riences diversifiées, le guide de 

« bonnes pratiques è sôinscrit donc dans une démarche générale, nôayant pas pour vocation de 

présenter une « recette généralisable » mais plutôt dôapporter une aide à la réflexion pour les 

gestionnaires leur permettant de dégager une méthodologie adaptée pour une solution locale de 

gestion [49]. 

 

Pour répondre pleinement à ces objectifs, le guide a été prévu en deux parties. La première partie 

sera consacr®e ¨ des informations dôordre g®n®ral. Ainsi, les diff®rents types dôenjeux li®s ¨ la 

gestion des EEE seront abordés et un descriptif des démarches nécessaires à une bonne mise en 

îuvre des actions de gestion sera fourni. Enfin, cette partie listera ®galement les informations 

dont la connaissance est indispensable dans chaque cas d'intervention afin de permettre une 

valorisation des expériences réalisées.  

 

La seconde partie sera constituée d'un recueil dôexp®riences de gestion sur les EEE d®j¨ 

réalisées. Chaque exemple sera décrit avec le plus de détails possible. Les gestionnaires ayant 

généralement une approche « espèce è plut¹t quôune approche ç milieu », les exemples présentés 

dans le guide suivront cette même approche. Chaque exemple de gestion sera synthétisé sous 
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forme de fiche de 4 pages maximum, avec une succession dôinformations r®parties en différentes 

parties détaillées dans le paragraphe 4.2. [50]. Une part importante de ces pages sera consacrée 

à des illustrations : cartes, schéma, photographies du site et des interventions, etc., qui 

permettront de préciser certaines informations, dôenrichir la description et d'am®liorer la lisibilit® 

des exemples. 

 

Lôaboutissement de ce projet est prévu pour fin 2013 avec une édition du guide en 2014. Les 

fiches « retours expériences de gestion » sont mises en ligne sur le site Internet du GT IBMA au 

fur et à mesure de leur réalisation. 

3.3. Missions du stage 

 

Mon stage a donc consisté en la réalisation du recueil de retours expériences de gestion des EEE 

animales et végétales en milieux aquatiques. Il s'est agit de recueillir le plus dôinformation possible 

sur un grand nombre dôesp¯ces et dôexemples dôinterventions de gestion et proposer 

éventuellement plusieurs exemples de gestion pour une même espèce dans des contextes 

variables en termes de sites ou d'usages [49]. 

 

Pour cela, jôai contact® et ®changé par courriel ou téléphone avec des gestionnaires ayant réalisés 

des interventions de gestion. Les premiers contacts étaient issus du réseau du GT IBMA mais tout 

au long du stage, j'ai pu enrichir ce réseau avec de nouveaux contacts apportant des informations 

sur dôautres actions de gestion.  

 

A partir des échanges et des documents fournis par chaque gestionnaire, jôai synth®tis® les 

informations recueillies sous forme dôune fiche pour chaque retour dôexpérience de gestion. Les 

fiches de synthèse rédigées ont été mises en ligne sur le site internet du GT IBMA au fur et à 

mesure des validations et sont destinées à intégrer le recueil (publié dans le guide en 2014). 

 

Grâce à ces échanges et à ma participation à des manifestations scientifiques (séminaires, 

colloques, etc.) en tant que participante ou intervenante (présentations de poster), j'ai également 

pu contribuer à la valorisation du GT IBMA et de ses activités auprès des gestionnaires. 
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4.  REALISATION DU RECUEIL DôEXPERIENCES DE GESTION 

4.1. Contacts avec les gest ionnaires  

4.1.1. Méthode  

4.1.1.1. Elaboration de la liste des gestionnaires à contacter 

Une première liste de personnes à contacter a été réalisée préalablement au stage par Emilie 

Mazaubert et Alain Dutartre. Cette liste réalisée sous Excel répertorie deux types dôinterlocuteurs : 

- des gestionnaires qui ont entrepris des actions de gestion des EEE en milieux aquatiques, 

- des personnes ressources, diversement impliquées dans des actions de gestion mais 

pouvant servir de relais pour de nouveaux contacts afin de recueillir dôautres exp®riences 

de gestion. 

 

Cette première liste a été élaborée grâce aux réseaux dôacteurs existants (GT IBMA, réseaux des 

Conservatoires dôespaces naturels et Conservatoires botaniques nationaux, etc.) et aux travaux 

antérieurs du GT IBMA. En effet, lôenqu°te lanc®e en 2009 a concerné lôensemble des organismes 

ou institutions confrontés ¨ la pr®sence et aux impacts dôEEE animales ou végétales en milieux 

aquatiques et/ou ayant déjà réalisé des interventions de gestion sur ces espèces, ainsi certains 

des gestionnaires ayant r®pondu ¨ lôenqu°te figurent dans la liste [50]. 

 

Dôautres contacts identifiés par lôinterm®diaire de documents portant sur la gestion dôune ou plusieurs 

EEE (rapport de stage, compte rendu dôinterventions, etc. disponibles et téléchargés via Internet) ou 

par rencontre lors de diff®rentes manifestations sur les invasions biologiques (r®unions, colloques, é) 

figuraient également sur cette liste. 

 

Ce fichier de base contenait diverses informations sur les contacts : 

- Nom-prénom du contact, 

- Nom de la structure du contact, 

- Adresse de messagerie électronique, 

- Territoire dôintervention de la structure (d®partement, commune, espace prot®g®e, etc.), 

- Remarques au sujet du contact (échanges antérieures ou non, nature de ces échanges, 

etc.) 

 

Dôautres contacts ont ®t® ajoutés durant toute la période du stage suite aux échanges avec des 

personnes ressources et lors de ma participation à différents manifestations sur les EEE : 

- réunion du groupe technique bassin Sèvre niortaise « Plantes Exotiques Envahissantes des 

Milieux Aquatiques » le 15 mars à Niort (79),  

- stage de formation sur les Vertébrés exotiques envahissants du bassin de la Loire du 22 au 

25 avril à Argenton-les-Vallées (79) organisé par la délégation interrégionale Centre - Ile de 

France de lôONCFS,  

- colloque Macrophytes du 28 au 30 mai à Bordeaux (33) organisé par Irstea, 

- 1ères rencontres nationales sur les Ecrevisses exotiques invasives du 18 au 20 juin à Saint-

Lyphard (44) organisé par lôINRA (Écologie et Santé des Écosystèmes, Rennes), le Parc 
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naturel régional de Brière, le Forum de Marais Atlantiques, le CNRS (Écosystèmes, 

Biodiversité, Évolution, Rennes) et lôOnema. 

 

Cette liste a constitu® lôoutil de base pour contacter les gestionnaires et a ®t® mise ¨ jour toutes les 

semaines. Elle a également servi de document de liaison avec Emilie Mazaubert et Alain Dutartre afin 

de faire un point hebdomadaire sur l'avancée du travail. Des informations étaient ajoutées afin de 

préciser lôavancement des ®changes avec chacun des interlocuteurs (à contacter, relance à faire, 

dernier mail envoy®/reu, etc.) et/ou le stade dôavancement de la ou les fiche(s) correspondante(s) 

(ébauche envoyée, en cours de relecture, de finalisation, mise en ligne, etc.).  

4.1.1.2. Réalisation des entretiens et démarche auprès des interlocuteurs pour 

lô®laboration de la fiche 

La prise de contact avec les personnes r®pertori®es sôest ®chelonn®e sur toute la dur®e de mon 

stage. Cela môa permis de tenir compte des d®lais de r®ponse de ces interlocuteurs et de mes 

travaux en cours et de réaliser les fiches au fur et à mesure des différents retours de la part des 

contacts.  

 

Avant la prise de contact, une première étape de recherche documentaire a été réalisée, 

notamment sur la structure concernée par la future fiche, afin dôobtenir des éléments sur les 

interventions de gestion entreprises ou des données chiffrées sur les résultats des interventions 

effectuées par la structure identifiée [50]. Cette recherche a été effectuée directement sur le site 

Internet de la structure sôil existait ou grâce à des moteurs de recherche en utilisant des mots clés 

tels que : « nom de la structure » ou/et « nom du contact » + « nom de lôEEE g®r® ». Exemple : 

Nicolas Pipet + IIBSN + Crassula helmsii. 

 

Par la suite, les contacts par lôenvoi dôun courrier électronique à lôinterlocuteur cibl® ont tout 

d'abord consisté à obtenir son accord pour la réalisation de la fiche sur un ou plusieurs retours 

dôexp®riences suivant les informations recueillies par la recherche documentaire préalable. Le 

courriel type (voir annexe 2) contenait quelques lignes sur le GT IBMA et ses objectifs, le projet de 

guide de « bonnes pratiques » et le déroulement prévu des échanges pour réaliser ce travail. 

Lôinterlocuteur était également informé des documents déjà en ma possession suite à la première 

étape de recherche documentaire. Afin de regrouper lôensemble des informations n®cessaires ¨ la 

rédaction des fiches synthèses, il était également nécessaire de détailler à chaque interlocuteur la 

trame générale souhaitée de la fiche, afin de recueillir toutes les données nécessaires pour la 

construire (informations sur le site, les interventions de gestion, etc.) gr©ce ¨ dô®ventuels 

documents complémentaires dont il disposerait et quôil pourrait me transmettre. 

 

Certains des interlocuteurs rencontrés pour la première fois lors des manifestations auxquelles j'ai 

pu participer, ont été ultérieurement recontactés par courriel. 

 

Durant la réalisation des fiches, des informations complémentaires ont pu être recueillies lors 

d'entretiens téléphoniques semi-directifs ou directifs en fonction du contenu des documents déjà à 

disposition. Les questions posées portaient sur différents points permettant notamment de préciser 

autant que possible les caractéristiques concrètes des actions de gestion. Une liste préétablie de 

questions constituait une première trame pour aiguiller ces entretiens. Ces questions pouvaient 

porter sur : 

- les raisons expliquant les interventions ou l'absence d'interventions,  
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- la date de la première intervention, 

- la superficie de la (des) zones(s) dôintervention, 

- les périodes, fréquences et durées des interventions, 

- le nombre dôintervenants,  

- la biomasse prélevée par an (volumes, tonnages, nombre d'individus) et le devenir de la 

matière animale ou végétale extraite des milieux, 

- lô®valuation de lôefficacit® des m®thodes, 

- les d®tails des co¾ts de gestion (humains, mat®riels,é), 

- la documentation disponible (cartes ; photographies du milieu, de lôesp¯ce, des 

interventions ; coupure de presse ; rapports ; plaquette dôinformationé). [50] 

 

Grâce aux informations recueillies suite à ces premiers échanges, une première ébauche de la 

fiche était rédigée et envoy®e par courriel ¨ lôinterlocuteur pour une premi¯re relecture. Cet envoi 

sôaccompagnait dans la plupart des cas de questions très spécifiques dont les réponses devaient 

permettre de compléter les informations jugées manquantes pour renseigner le plus précisément 

possible les interventions décrites dans la fiche. En fonction des disponibilités et des préférences 

de lôinterlocuteur, les réponses pouvaient être fournies par courriel ou par téléphone. 

 

Suite au retour de la fiche, lô®bauche était modifiée afin dôint®grer les remarques et/ou corrections 

de lôinterlocuteur ainsi que les informations suppl®mentaires. Après correction, une deuxième 

version de la fiche était renvoyée ¨ lôinterlocuteur pour relecture jusquô¨ validation.  

 

A noter quôen absence de r®ponse de la part de lôinterlocuteur au cours des diff®rents ®changes, 

un courriel de relance était envoyé après un délai de 2 à 3 semaines. 

4.1.2. Résultats 

 

Au total, 62 personnes ont été contactées et/ou rencontrées dont 10 personnes ressources et 52 

interlocuteurs directs pour lô®laboration des fiches synthèses (voir annexe 3). Au cours de certains 

échanges, plusieurs interlocuteurs se sont succédé pour élaborer une même fiche, le plus souvent 

un premier interlocuteur nous donnait un accord pour la réalisation et les échanges se 

poursuivaient avec une autre personne. De plus, plusieurs interlocuteurs (de structures différentes 

ou non) ont pu participer ¨ la r®daction dôune m°me fiche. Au total, 49 structures ont été sollicitées 

et qui sont de nature très diverse (Fig.3). 

 

 Fig. 3 : Nombre de structures contactées, réparties par type  



21 
 

Grâce aux échanges avec ces différents interlocuteurs, jôai obtenu lôaccord de principe pour la 

réalisation de 39 fiches (voir annexe 3). 

 

Ce travail a ®galement contribu® ¨ lô®largissement du r®seau du GT IBMA ainsi quô¨ la valorisation 

et la communication autour du groupe. En effet, toutes les structures et personnes contactées ou 

rencontrées ont été ainsi informées de la réalisation du guide de « bonnes pratiques » et sur 

lôexistence du GT IBMA. Sur les 62 personnes contactées, jôai ajout® 26 nouveaux interlocuteurs 

grâce aux échanges avec les personnes ressources et à ma participation aux différentes 

manifestations. De plus, suite à mes échanges avec lui, un de mes interlocuteurs a souhaité 

intégrer le GT IBMA. 

4.2. Fiches de synthèse des retours dôexp®riences de gestion 

4.2.1. Réalisation  

4.2.1.1. Organisation générale 

La trame de base des fiches de synth¯se des retours dôexp®riences de gestion a été réalisée par 

Emilie Mazaubert et Alain Dutartre suite aux réflexions des membres du GT IBMA. Il a été prévu 

que les fiches soient rédigées sur 4 pages (illustrations comprises) afin de présenter une synthèse 

des informations recueillies pour chaque exemple de gestion et de faciliter la mise en page de la 

future publication (nombre pair de page). Lôorganisation prévisionnelle était la suivante :  

- le titre de la fiche (espèce, site, gestionnaire), 

- la description de la structure gestionnaire,  

- la description du territoire concerné par les interventions et localisation géographique, 

- les détails sur les interventions : 

o nuisances et enjeux li®s ¨ la pr®sence de lôesp¯ce sur le site, 

o d®tails de lôintervention,  

o résultats,   

- le bilan général et les perspectives, 

- la valorisation des opérations réalisées (éléments de communication), 

- la documentation, liens Internet, contacts. 

 

Cette proposition de base nôétait pas figée et la structure finale de chacune des fiches a été 

adaptée en fonction de la nature des exemples. Certaines des expériences de gestion présentées 

portent sur la mise en place dôun programme de gestion d'une EEE, d'autres sur une intervention 

unique sur un site donné ou encore sur des interventions réalisées pendant plusieurs années sur 

un ou plusieurs sites. Dôautres exemples portent également sur des expérimentations de méthodes 

de gestion ou sur un projet de gestion comportant un protocole défini. La structure de la fiche a 

également été adaptée à la quantité des informations disponibles.  

4.2.1.2. Méthodologie et mise en page 

La rédaction du contenu de la fiche a donc reposé sur la lecture et lôanalyse des documents fournis 

et/ou trouvés, grâce à la recherche documentaire et aux entretiens téléphoniques. Comme 

expliqué précédemment, des informations complémentaires et spécifiques ont également été 

recueillies directement aupr¯s de lôinterlocuteur apr¯s un envoi d'une première version de la fiche. 

 

Afin dô®viter les redondances, des liens ont été faits entre les différentes fiches synthèses et/ou 

vers dôautres documents existants. Il nôa pas été jugé utile de faire une description détaillée des 
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espèces dans les fiches « retours dôexpériences de gestion » car très souvent des informations 

détaillées sur ces espèces existent. Par ailleurs, des fiches « espèce » ont été toutefois rédigées 

avec des renvois vers ces sources d'informations [48]. 

 

La réalisation des fiches de synthèse a ®t® faite ¨ lôaide du logiciel Microsoft Power point® version 

2007. La mise en page est commune pour les fiches de synthèse sur la gestion dôexemples portant 

sur les EEE végétales et animales mais avec un code couleur différent : vert pour les EEE 

végétales et violet pour les EEE animales. La police utilisée est Calibri avec une taille qui varie 

dôune fiche ¨ lôautre en fonction de son contenu (10,5 à 12) pour pourvoir synthétiser les 

informations sur 4 pages.  

 

Les illustrations ont été transmises par chaque interlocuteur. Elles sont légendées et le copyright 

donn® par lôinterlocuteur est indiqué. Les cartes ont été modifiées grâce au logiciel Paint® lorsque 

certains éléments comme le nom des cours dôeau ou d'autres objets légendés étaient peu lisibles. 

Les tableaux fournis par chaque interlocuteur ont également été parfois remaniés en supprimant 

ou ajoutant des informations pour compléter au mieux le texte.  

4.2.1.3. Contenu détaillé 
N.B. : afin dôillustrer mes propos, des parties des fiches « Opérations de gestion des Jussies (Ludwigia sp) sur le Bassin versant du 

Vistre », sont insérées dans le texte. 

Structure(s) gestionnaire(s) 

Cette partie fait suite au titre de la fiche sur 

la première page. Elle présente brièvement 

la ou les structure(s) gestionnaire(s) (maître 

dôîuvre et ma´tre dôouvrage par exemple) 

avec des informations sur la nature de la 

structure, la date de sa création, ses 

principales missions dôordre g®n®ral et/ou 

dans le cadre de la gestion des EEE. Le ou 

les interlocuteurs sont indiqués en tant que 

personne(s) à contacter (nom/prénom et 

adresse électronique de la personne) pour 

plus dôinformations sur les interventions 

présentées sur la fiche de synthèse 

(exemple Fig. 4). 

Territoire concerné par les interventions  

Ce paragraphe, rédigé en première page 

après la description de la structure, permet 

de situer géographiquement la zone des 

interventions en précisant sur quel type de 

milieu et à quelle échelle elles ont été 

réalisées (exemple Fig.5). 

 

 

 
Fig. 5 : Exemple de présentation du territoire dôintervention.  

Fig. 4 : Exemple de présentation de la structure gestionnaire.  
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Fig. 7 : Exemple de paragraphe sur les méthodes de gestion.  

La description du territoire est rédigée de façon à décrire le plus précisément possible : 

- la situation géographique et administrative du site : département, bassin versant, 

commune, etc. 

- les secteurs pr®cis dôinterventions avec si possible la superficie du plan dôeau ou le linéaire 

de cours d'eau. 

 

Des indications supplémentaires ont été fournies lorsque les interventions ont été réalisées sur des 

secteurs dôinterventions diff®rents selon les années. 

 

Cette partie de la fiche est illustrée soit avec une carte de localisation du site qui peut également 

permettre de faire figurer les éléments géographiques cités dans la suite de la fiche (découpage 

des tronçons, multiplicité des sites dôinterventions, etc.) soit avec une photo du site dôintervention, 

sôil nôexistait pas de carte fournis par lôinterlocuteur lisible et/ou compatible avec la mise en page. 

 

Interventions de gestion : nuisances et enjeux  

Cette partie est rédigée en début de la 

deuxième page afin de présenter le 

contexte de la mise en place des 

interventions. 

 

Elle fournit des informations sur la 

pr®sence de lôesp¯ce sur le site : date de 

1ère observation, étendue de la 

colonisation, cause de son introduction, 

etc. Les diff®rents types dôimpacts 

observés et induits par la présence de 

lôesp¯ce sur le site sont détaillés ainsi que 

les raisons qui ont conduit ¨ g®rer lôEEE 

(exemple Fig. 6).  

 

Si nécessaire, des éléments réglementaires 

spécifiques à l'exemple ont également été 

ajoutés : arrêtés préfectoraux, ministériels, 

etc. Cette partie est illustrée avec une ou 

deux photos de lôesp¯ce consid®r®e ou 

dôune zone colonis®e par lôesp¯ce. 

 

Interventions de gestion : méthodes et 

protocole 

Ce paragraphe peut sô®tendre sur les pages 

2 et 3 en fonction des informations 

disponibles et documentés ou de la nature 

des interventions (exemple Fig.7). 

 

Il est illustré et détaille les méthodes de gestion utilisées, c'est-à-dire la durée ou la période 

dôintervention, les zones dôintervention, le matériel utilisé, etc.  

Fig. 6 : Exemple de présentation des enjeux de la gestion.  




























































































